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Note préliminaire 
 
 
Tous les actes doivent comporter les différents postes du coût et la nature de l'émolument. 
Le quantum ne fera pas l'objet d'une notation. 
Tous les actes sont signifiés par Huissier de Justice. 
Les modalités de la signification doivent être précises 
Les textes qui sont susceptibles d'être indiqués dans les actes doivent être reproduits in-extenso. 
 
 

ENONCÉ DU SUJET 

 

I. -   Le 2 mars 1999, Madame EYGUIÈRES Josette, retraitée, demeurant à PARIS, vous demande d’assigner devant le 
Tribunal d’Instance compétent, Monsieur MAINSA Pierre, instituteur, demeurant à LIMOGES, aux fins d’obtenir sa 
condamnation à la somme de 20 000,00 francs en principal, représentant le montant d’une reconnaissance de dette 
par acte sous seing privé en date à LIMOGES du 31 janvier 1998 payable le 31 décembre 1998 avec intérêt au taux de 
10 % l’an à compter du 31 janvier 1998. 

Elle désire également obtenir la condamnation de Monsieur MAINSA en dommages intérêts pour un montant de 
TROIS MILLE FRANCS 

Rédigez l’acte introductif d’instance et la signification en Mairie. 

II. -   A l’audience, le débiteur n’a pas comparu et n’était pas représenté. La décision rendue par le Tribunal d’Instance le 6 
AVRIL 1999 est conforme à la demande, sans exécution provisoire. 

 
Rédigez la signification du jugement qui sera signifié à personne. 

III. -   Le délai d’exercice de la voie de recours étant expiré, quelle formalité devez-vous accomplir avant de procéder à 
l’exécution ? 

IV. -   Le commandement aux fins de saisie-vente ayant été signifié le 20 mai 1999 (ne pas le rédiger), vous vous présentez 
au domicile de Monsieur MAINSA aux fins de procéder à une saisie-vente. 

Vous rencontrez le débiteur qui vous présente un procès-verbal de saisie-vente dressé huit jours auparavant par 
Maître JOUVEAU, Huissier de Justice à LIMOGES, à la demande de la SARL MARIUS, ayant siège social à MARSEILLE, 14 
avenue du Vieux Port. 

A la lecture du procès-verbal de saisie dressé par Maître JOUVEAU, vous constatez que tout le mobilier saisissable a 
été inventorié. 

Dressez l’acte utile que vous signifiez à Monsieur MAINSA. 
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